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Procès-verbal du conseil municipal de la Municipalité 
 de Saint-Cyprien-de-Napierville 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-CYPRIEN-DE-NAPIERVILLE 

À la séance extraordinaire du Conseil Municipal, tenue le vendredi 21 juillet 2023 à 16h à 

l’hôtel de ville situé au 121, rang Cyr à Saint-Cyprien-de-Napierville.  

 

À laquelle sont présents : 

 

M. Jean-Marie Mercier maire  

M. Gérard Dumesnil conseiller poste #1  

M. Michel Monette conseiller poste #2  

M. Martin Van Winden conseiller poste #3  

M. Bertrand Boire conseiller poste #4  

Mme Josiane Surprenant conseillère poste #5  

M. Jean-François Boire conseiller poste #6 

 

Le tout formant quorum sous la présidence du maire, M. Jean-Marie Mercier; 

 

Est également présent : 

 

Mme Catherine Emond, directrice générale par intérim 

 

Absence motivée: 

 

 

 

  

 Dépôt – Avis de convocation – Dépôt et rapport verbal soumis 

 Rapport verbal de la direction générale indiquant que l’avis de convocation et l’ordre du 

jour de la présente séance extraordinaire ont été notifiés à chaque membre du conseil 

municipal dans les délais légaux et qu’elle est régulièrement tenue selon la loi. 

  

2023-07-215 OUVERTURE DE LA SÉANCE DU CONSEIL 

 Sur proposition de M. Gérard Dumesnil,  

Appuyé par M. Martin Van Winden, il est résolu à l’unanimité des conseillers présents : 

 

Que la séance du conseil soit ouverte à 16h36. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
  

2023-07-216 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 Sur proposition de M. Michel Monette,  

Appuyé par M. Bertrand Boire, il est résolu à l’unanimité des conseillers présents :  

 

Que soit adopté l'ordre du jour tel que présenté dans l'avis spécial de convocation notifié 

dans les délais légaux et selon la procédure, requis par le Code municipal du Québec. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 TRAVAUX PUBLICS 

 

2023-07-217 Autorisation - Réparation de l'entrée d'eau au 15, carré Barrière 

 01. Considérant une fuite d'eau à la boîte de service au 15, carré Barrière et la fermeture 

de l'arrêt de corporation sur la conduite principale en urgence en novembre 2022; 

 

02. Considérant le besoin de réparation qui peut varier entre 15 000$ minimum et 25 

000$ maximum selon la nature du bris; 

 

03. Considérant la recommandation de M. Pierre Viau, adjoint aux Travaux publics, 

d'autoriser une dépense d'un montant maximum de 25 000$ avant taxes afin de recourir 

aux services de plusieurs sous-traitants nécessaires; 

 

Il est proposé par M. Michel Monette 

Appuyé par M. Jean-François Boire et résolu à l’unanimité des conseillers présents :  



 

D'autoriser M. Pierre Viau à engager une dépense d’un montant maximum de 25 000$ 

avant taxes dans le cadre de la réparation de l'entrée d'eau au 15, carré Barrière; 

 

De contacter les entrepreneurs pour programmer les travaux. 

 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 DEMANDE ADRESSÉE AUX CONSEILLERS 

 

2023-07-218 Demande de confirmation - Apport en eau potable pour 9352-1821 Québec Inc. 

 01. Considérant une demande adressée au conseil municipal reçue le 11 juillet dernier de 

l'entreprise 9352-1821 Québec Inc. concernant ses besoins d'alimentation en eau potable 

dans le cadre du projet du centre commercial; 

 

02. Considérant la demande de confirmer par écrit les mesures de débit et de pression 

d'eau minimums requis pour l'avancement du projet; 

 

03. Considérant que des tests effectués dans le réseau de distribution d'eau potable de la 

Municipalité ont démontré des résultats inférieurs à ceux minimalement requis par le 

projet; 

 

Il est proposé par Mme Josiane Surprenant 

Appuyé par M. Bertrand Boire et résolu à l’unanimité des conseillers présents :  

 

D'accuser réception de la lettre transmise au conseil et de répondre par la négative aux 

demandes actuelles en considération de l'état du réseau d'aqueduc. 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
  

 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 Le maire invite les personnes présentes à soumettre leurs questions au conseil municipal 

à ce moment de la séance. 

 

 
  

2023-07-219 LEVÉE DE LA SÉANCE 

 Sur proposition de M. Michel Monette,  

Appuyé par M. Jean-François Boire, il est résolu à l’unanimité des conseillers présents : 

 

Que la séance du conseil soit levée à 16h38. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 

 

 

 

__________________________ 

JEAN-MARIE MERCIER  

MAIRE  

______________________________ 

CATHERINE EMOND 

DIRECTRICE GÉNÉRALE PAR 

INTÉRIM 

 

  



Procès-verbal du conseil municipal de la Municipalité 
 de Saint-Cyprien-de-Napierville 
 

 

 

APPROBATION PAR  

MONSIEUR LE MAIRE JEAN-MARIER MERCIER  

DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE  

TENUE LE VENDREDI 21 JUILLET 2023 À 16H (ARTICLE 142 DU C.M.) 

 

 

 

 
Conformément à l’article 142 du Code Municipal, je soussigné, M. Jean-Marie Mercier, maire 

de la municipalité de Saint-Cyprien-de-Napierville, approuve toutes les résolutions apparaissant 

au procès-verbal de la séance extraordinaire du Vendredi 21 juillet 2023 à 16h et je renonce à 

mon droit de veto.  

 
 
Fait et signé à Saint-Cyprien-de-Napierville, le 28 juillet 2023 

 

 

 

 

_________________________________________ 
Jean-Marie Mercier,  

Maire   

 
 
 
 


